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Donation entre PACSE acte à faire et coût ?

Par frankk, le 30/10/2017 à 17:10

Comment doit-on procéder pour effectuer une donation à son partenaire pacsé.
1) donation de 50% des parts de sa maison
2) donation pécuniaire.
3) quel est l'acte officiel à faire auprès du notaire ?
4) quel coût ?

les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !

Par Visiteur, le 30/10/2017 à 19:22

Bonjour, (vous auriez pu y penser!)

Pour comprendre avant de vous donner le conseil le plus précis, que voulez vous donner et
quel en est le but ?
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